                                                           

                                                                       Ne s'applique pas 
           S'applique


     S'applique 


         

                                                                          Ne s'applique pas 

   


                                                                          Ne s'applique pas 


         S'applique

TCE 85.1 s'applique si les 4 conditions suivantes


 sont remplies:


Entreprises


Accords, décisions, pratiques concertées


Affectation du commerce entre les Etats membres


Restriction de la concurrence





Attestation négative





TCE 85.3





TCE 85.1 s'applique





Exemption par catégorie





Exemption individuelle


Règlement 17








Exemption accordée si les 4 conditions suivantes sont remplies:


Amélioration de la production ou de la distribution


Avantage pour les utilisateurs


Caractère indispensable des restrictions


Elimination de la concurrence: résiduelle
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Exemption accordée si les 4 conditions suivantes sont remplies:


Amélioration de la production ou de la distribution


Avantage pour les utilisateurs


Caractère indispensable des restrictions


Elimination de la concurrence: résiduelle
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Exemption refusée





Amende





Accord n'est pas constitué











